
PRIX
La vente, si elle se réalise, aura lieu moyennant le prix principal de :

Ce prix s'applique :  

Aux biens mobiliers à concurrence de :

Aux biens immobiliers à concurrence de :

PAIEMENT DU PRIX
Ce prix sera payé comptant le jour de la signature de l'acte authentique.

Les PARTIES soumettent formellement la réalisation des présentes et le transfert de la propriété, au paiement, par
l’ACQUÉREUR, au plus tard au moment de l'acte authentique de vente, de l'intégralité du prix payable comptant et des
frais de réalisation.
Pour être libératoire, tout paiement devra intervenir par virement préalable, et être reçu au plus tard le jour de la signature,
à l’ordre du notaire chargé de rédiger l’acte de vente.

VERSEMENTS DIRECTS
L’ACQUÉREUR est informé que tout versement effectué directement par lui au VENDEUR, avant la constatation authentique
de la réalisation des présentes, s’effectuera à ses risques. 


